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La loi d’orientation des mobilités a inséré dans le code de
l’éducation un article L. 312-13-2 relatif à l’apprentissage
du « Savoir Rouler à Vélo » (SRAV destiné aux enfants de
6 à 11 ans).

Cet apprentissage (de 10h minimum) peut s’effectuer :

- sur le temps scolaire,

- périscolaire

- ou extrascolaire

…à l’issue duquel des attestations sont délivrées.

Le dispositif du Savoir Rouler A Vélo (SRAV)



Un triple enjeu 



Un triple enjeu 

- Un enjeu de sécurité, en renforçant les conditions de
sécurité de la pratique du vélo, en autonomie, sur la voie
publique, chez les enfants de 6 à 11 ans.
déclinaison directe de la mesure 10 du Comité Interministériel de la Sécurité
Routière (CISR) du 9 janvier 2018 qui définissait les contours du SRAV

- Un enjeu de développement des mobilités actives dans le
cadre Plan vélo et mobilités actives,

✓ multiplier par trois l’usage du vélo en France et d’atteindre 9 % des
déplacements à l’horizon des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.

✓ encourager un mode économique et écologique de déplacement

✓ promouvoir la pratique d’une activité physique régulière auprès des plus jeunes
qui sont exposés aux risques liés à la sédentarité

- Un enjeu de développement de la pratique d’activité
physique et sportive durable en visant l’augmentation de 3
millions de pratiquants supplémentaires d’ici 2024.
Facilement accessible, cette activité permet également aux jeunes de se rendre en
autonomie aux autres activités sportives.

Instruction ministérielle SRAV.docx


Objectifs

En 10 heures, le "Savoir Rouler" à Vélo permet aux 
enfants de 6 à 11 ans de : 

• Devenir autonome à vélo,

• Pratiquer quotidiennement une activité physique,

• Se déplacer de manière écologique et 
économique. 



Mise
en réseau



Mise en réseau



3 blocs



… formation finalisée par …



Intervenants

Le SAVOIR ROULER A VELO s’effectue dans le cadre règlementaire 

de l’encadrement du cyclisme, activité physique et sportive.

L’encadrement du cyclisme s’effectue dans des cadres divers 

avec des réglementations différentes en fonction :

1) Du contexte de l’activité :

• scolaire (réglementation EN),

• périscolaire ou extrascolaire et tout type d’accueil définis à l’article R. 

227-1 du code de l’action sociale et des familles : réglementation code 

de l’action sociale et des familles , ou réglementation de la pratique en 

structure sportive par le code du sport

2) Du statut de l’encadrant :

• bénévole

• rémunéré

SRAV_fiche encadrement V1.pdf


Intervenants



Pour enregistrer des interventions sur le site SRAV

https://savoirrouleravelo.fr/intervenant/


Charte 
territoriale



Charte territoriale

Elle prévoit :

o Les modalités de diffusion de ce programme SRAV ;

o Les modalités d’intervention entre les différents partenaires pour

dispenser l’apprentissage du savoir à rouler, étant rappelé que les

intervenants doivent s’inscrire sur le site www.savoirrouleravelo.fr afin

d’enregistrer les interventions réalisées sur chaque bloc et de délivrer

les attestations d’apprentissage après la réalisation du bloc 3.

NB : Chaque intervenant peut proposer un ou plusieurs blocs, en

fonction de ses compétences et du matériel à sa disposition. Aussi,

c’est la bonne articulation entre les différents intervenants qui

constitue un levier important de déploiement de la mesure permettant

d’assurer une continuité et une progression pédagogique pour

chaque enfant.

o Les modalités d’accompagnement des collectivités territoriales, dans

leur politique Vélo.

Modèle reproductible

http://www.savoirrouleravelo.fr/


Incluant ressources 
humaines et financières

Validation du projet 
+ financement possible (privé/public)

Communication presse + attestation

Schéma de 
déploiement 
reproductible 
localement



Objectifs

2019 2020 Cible 2021 Cible 2022

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

S&L 24 54 76 102 146 172 303 521 739 872

255 jusqu’en juin 2021 1142 jusqu’en juin 2022



Déploiement du dispositif

• Etat des lieux : 

Aujourd’hui jusqu’au prochain COPIL

• Stratégie(s) de développement
– Départementale

– Locales

• Calendrier de mise en œuvre 
– 2021

– 2022

– …



Etat des lieux

Diagnostic local partagé, intégrant les :

• Ressources disponibles d’ordre humain (ex : éducateurs sportifs 

bénévoles ou professionnels),

– Acteurs en présence et propositions d’intervention(s)

– Acteurs potentiellement complémentaires

• Besoins financiers (appels à projets susceptibles d’être mobilisés, 

crédits de l’Agence Nationale du Sport, crédits politiques de la ville)

• Besoins matériel (vélos, casques, équipement sportif ou site de 

pratique adapté) à déployer sur le territoire. 

• Ressources pédagogiques : ministère, FUB, site EPS 71,…

• Actions déjà engagées : écoles (+2020…) …..

Etat des lieux par structure

https://sports.gouv.fr/savoir-rouler-a-velo/article/kit-pedagogique
https://drive.google.com/drive/folders/1T2rCtctKDMJQsba0W2ViBJXcyj_pEjsD
https://padlet.com/cpdeps_71/mfj6eh75cerkvyas
SRAV - Etats des lieux 2021 - Ecoles.xlsx
Semaine nationale du vélo 2020 - inscriptions.xlsx
Etat des lieux par structure.xlsx


Propositions complémentaires

• …

• Prochaine date de COPIL?



MERCI  POUR VOTRE PARTICIPATION ET VOTRE ENGAGEMENT 


